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Le partenariat de recherche ARIMA est financé depuis 2012 par le Conseil de recherche en sciences humaines 
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et de la pratique sur les réseaux d’intervention sociale. L’originalité d’ARIMA repose sur une démarche de 
coconstruction des projets de recherche, permettant d’aborder des thématiques identifiées par les milieux, 
d’où la maxime, « quand la recherche et la pratique font connaissance ». ARIMA se distingue également 
par son engagement envers les étudiants en soutenant leur formation à la recherche et le renforcement de 
leurs capacités, et par la place importante accordée aux activités et aux publications de vulgarisation des 
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OBJECTIFS DE LA RECHERCHE

La recherche vise à comprendre la persistance d’un manque de 
coordination entre les bailleurs de fonds (ministères et philanthropie) 
qui, par l’intermédiaire de programmes de financement sectorisés, 
exigent pourtant des acteurs locaux qu’ils travaillent de manière 
concertée. Ses buts sont : 1) caractériser en quoi les programmes de 
financement en petite enfance se distinguent ou sont apparentés; 
2) documenter les conséquences d’un fonctionnement sectorisé des 
programmes et les enjeux relatifs à leur coordination pour les acteurs 
locaux et régionaux; 3) documenter les efforts de coordination faits 
ainsi que les possibilités et obstacles à la coordination qui sont à 
considérer aux paliers local et régional.

ÉQUIPE DE RECHERCHE

Chercheure principale : Angèle Bilodeau, Ph. D., professeure-
chercheure agrégée à l’École de santé publique de l’Université de 
Montréal

Co-chercheures : Isabelle Laurin, Ph. D., chercheure à la Direction 
régionale de santé publique de Montréal et professeure adjointe de 
clinique à l’École de santé publique de l’Université de Montréal; Carole 
Clavier, Ph. D., professeure régulière au Département de science 
politique de l’UQAM; Marilène Galarneau, M. Sc., professionnelle 
de recherche au Centre de recherche Léa-Roback.

Professionnel de recherche : Fabien Rose, Ph. D., Centre de recherche 
Léa-Roback.

Collaborations: Deena White, Ph. D., professeure titulaire au 
Département de sociologie de l’Université de Montréal; Louise 
Potvin, Ph. D., professeure titulaire à l’École de santé publique de 
l’Université de Montréal.
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Ce carnet résume les résultats d’une recherche réalisée pour mieux 
comprendre l’interface entre les programmes de financement et l’action 
locale concertée en petite enfance. En 2014, Bilodeau, Laurin et leur 
équipei publiaient une étude des retombées de l’Initiative des sommets 
montréalais sur la maturité scolaire de 2008-2009. Cette étude mettait 
en lumière certaines préoccupations des acteurs de terrain en petite 
enfance à l’égard des processus de planification et de reddition de compte 
exigés par les bailleurs de fonds. De manière générale, les formules 
« manque d’arrimage entre les bailleurs de fonds » et « empilement des 
programmes » étaient utilisées pour désigner les problèmes à résoudre. 
La présente recherche s’attarde donc à la compréhension de cette réalité. 
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1 Contexte 

Après – et malgré – deux décennies de développement de l’action 
intersectorielle en santé publique, plusieurs recherches documentent la 
perpétuation d’un fonctionnement sectorisé des politiques et programmes 
basés sur la mobilisation des communautésii. L’action intersectorielle 
vise à créer des interdépendances entre des secteurs ou de nouveaux 
programmes plus globaux, tel que défini à l’Encadré 1. Elle s’appuie le 
plus souvent sur une approche communautaire mobilisant des réseaux 
d’acteurs publics, communautaires, philanthropiques ou privés provenant 
d’une diversité de secteurs de l’action publiqueiii pour agir devant des 
problèmes complexes, là où les réponses sectorielles ne suffisent pasiv,v.

La perpétuation d’un fonctionnement sectorisé des politiques et 
programmes intersectoriels basés sur la mobilisation des communautés 
s’observe dans une gouvernance régionale et locale éclatée et 
multicentrique, un empilement des programmes au palier local, un 
affaiblissement des processus locaux de concertation en raison de leur 
sur-sollicitation et une incohérence de l’actionvi,vii. En contrepartie, les 
avantages documentés de programmes mieux coordonnés ou intégrés sont 
de réduire la duplication de programmes, accroître les possibilités d’actions 
à différents niveaux de déterminants, mettre en commun les financements 
et les ressources, et accroître les possibilités de pérennisationviii. 

Se pose alors le défi de la gouvernance intersectorielle, plus spécifiquement 
de la capacité des réseaux multisectoriels de coordonner les programmes 
sectoriels pour parvenir à des services mieux coordonnés ou intégrésix. 
Les efforts de coordination sont confrontés à divers enjeux politiques 
ou administratifs, tels que l’intérêt des secteurs à établir leurs propres 
objectifs et leurs règlesx. La nécessaire construction de normes partagées 
et d’interactions mutuellement profitables est difficile à réaliserxi,xii,xiii 
puisque cela renvoie à un équilibre à trouver entre l’autonomie des acteurs 
sectoriels et leur interdépendance au sein de réseaux où de nombreux 
intérêts inter-reliés doivent être considérésxiv. Il est bien documenté que 
le passage à une intensité plus élevée de la collaboration s’accompagne 
d’une interdépendance plus grande dans l’action, mais aussi d’une perte 
d’autonomie parmi les acteursxv. 

Pour faire face au défi de la coordination intersectorielle, il importe de bien 
comprendre pourquoi et comment se fait – ou ne se fait pas – l’articulation 
des politiques et programmes sectoriels aux différents paliers de l’action 
publique, lorsque ceux-ci sont déployés, ou appelés à l’être, sur une base 
territoriale commune. Puisque les paliers n’ont pas les mêmes prérogatives, 
ils ne sont pas confrontés aux mêmes enjeux. Dans des systèmes d’action 
complexes, alors qu’au palier central l’État établit les choix stratégiques et 
les financements, le palier régional a la responsabilité d’établir des cadres 
de travail partagés, de soutenir les diagnostics collectifs et l’organisation de 
l’action, de sorte à soutenir le palier local chargé des actions concrètes et 
de leur suivi dans le tempsxvi,xvii. Or, quels sont les enjeux de la coordination 
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des programmes sectoriels aux différents paliers, à la fois sous l’angle des 
règles et mécanismes institutionnels, des intérêts spécifiques des parties 
prenantes et de leurs conceptions des problèmes et solutions? 

Cette question a été fouillée dans le champ montréalais de la petite enfance 
où plusieurs programmes sectoriels de financement publics et publics-
philanthropiques, à base communautaire, ont des visées a priori apparentées 
et sont déployés sur des territoires communs. Déjà en 2008, le manque de 
coordination des programmes de financement était identifié comme un 
problème important dans le rapport de l’Enquête sur la maturité scolaire des 
enfants montréalaisxviii. Dans la foulée de la mobilisation intersectorielle ayant 
suivi afin de répondre aux problèmes complexes soulevés par l’enquête, le 
palier local avait des attentes à cet égard envers l’instance de concertation 
régionale en petite enfance issue de la mobilisation (Horizon 0-5)xix. 

Cette question de la coordination des programmes n’a toutefois pas été 
retenue parmi les priorités d’Horizon 0-5xx. Nous avons réalisé la présente 
recherche afin de mieux comprendre les enjeux locaux et régionaux de la 
coordination des programmes sectoriels de financement déployés à base 
communautaire dans le champ montréalais de la petite enfance : Quelles 
sont les caractéristiques des programmes sectoriels de financement, les 
idées et les règles par lesquelles ils se ressemblent ou se distinguent? Quels 
intérêts sont en cause, aux paliers régional et local? Quelles sont, pour les 
instances de concertation locales, les conséquences de la sectorisation des 
programmes de financement? Quels sont les efforts réalisés, les leviers et les 
obstacles à la coordination, aux paliers local et régional? 

Cette question a été étudiée en recourant à l’approche dite des trois I – 
Idées, Intérêts, Institutions – classique dans l’analyse de l’action publiquexxi. 
Les idées réfèrent aux valeurs et représentations des acteurs et à leurs 
paradigmes d’action; les intérêts renvoient à ce qui leur est favorable, 
à leurs forces et à l’appréciation coûts/avantages des situations; et les 
institutions réfèrent aux normes, aux règles et aux dispositifs développés 
dans un domaine au fil du temps. Cette approche est appropriée pour 
identifier les possibilités et entraves à la coordination intersectorielle aux 
différents paliers, et selon les secteurs, et permet d’explorer des pistes de 
transformation de ces conditionsxxii. 
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2 Méthode

La méthodologie de recherche comprend trois stratégies.

1- Une analyse comparative des cinq programmes de soutien financier à 
l’action locale concertée en petite enfance (voir Encadré 2) qui avaient cours 
au moment de la recherche (2014-2015). L’analyse a été réalisée à partir 
de diverses sources documentaires : sites Internet, cadres de référence, 
documents d’accompagnement, rapports annuels des programmes, et 
autres documents liés. 

2- Une étude de cas sur un territoire local montréalais afin de décrire les 
conséquences d’un mode de financement sectorisé, les efforts et les en-
jeux de la coordination au palier local. L’étude de cas a été réalisée à partir 
des données suivantes : 1) l’observation directe systématique des activités 
d’une instance locale de concertation en petite enfance, de janvier 2014 à 
septembre 2015, ainsi que le dépouillement des documents administratifs 
attenants (procès-verbaux, plans d’action, bilans et rapports annuels, évalua-
tions, et autres documents pertinents); 2) l’observation directe ponctuelle, 
à partir de janvier 2015, de deux comités locaux (l’instance de concertation 
pour la planification de Québec en forme  et un sous-comité de l’instance de 
concertation en petite enfance) et d’événements locaux; 3) des entretiens 
formels et informels avec des acteurs-clefs de l’instance de concertation en 
petite enfance ainsi que du territoire. L’analyse a consisté à produire une 
ethnographie locale.

DONNÉES COLLIGÉES (Janv. 2014 – Sept. 2015)
Entretiens informels 12
Entretiens formels (semi-dirigés) 4
Rencontres de l’instance locale de concertation en petite 
enfance observées (ordinaires et extraordinaires) 22

Rencontres d’autres comités locaux observées 4 
Événements locaux observés 2

3- La mise en lien des résultats du cas local avec la perspective régionale sur 
les programmes de financement. Une entrevue de groupe d’une durée de 
2 heures 30 minutes a été réalisée le 12 novembre 2015 avec des représentants 
régionaux des cinq programmes à l’étude ainsi que du Regroupement des 
organismes communautaires famille de Montréal (ROCFM) qui représente les 
organismes locaux mandataires des programmes de financement. Trois thèmes 
ont été abordés : 1) les commentaires des participants après avoir été exposés 
aux résultats de l’étude de cas local; 2) les points de vue des représentants 
régionaux des bailleurs de fonds et du ROCFM à propos des avantages et 
désavantages du fonctionnement actuel; et 3) les obstacles et leviers de la 
coordination régionale des programmes de financement. Pour chaque acteur 
régional, une analyse thématique de contenu été réalisée autour de ces trois 
thèmes.
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Encadré 2  

Les 5 programmes de financement de l’action locale concertée en 
petite enfance

Les Services intégrés en périnatalité et pour la petite enfance – vo-
let Soutien à la création d’environnements favorables à la santé et 
au bien-être (SIPPE-SCEF) est un programme du ministère de la Santé 
et des Services sociaux du Québec. Créé en 2004, il s’inscrit dans 
la continuité des stratégies du programme Naître égaux-Grandir en 
santé. La mission du volet SCEF est la création ou la consolidation 
d’environnements favorables au développement optimal des enfants 
de 0-5 ans vivant dans des milieux défavorisés ainsi que la réalisation 
des projets de vie familiaux. Il s’appuie sur le renforcement du pou-
voir d’agir des personnes et des communautés.
http://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2004/04-836-
02W.pdf

Encadré 1

Qu’est-ce que la collaboration intersectorielle?

Quatre niveaux de collaboration intersectorielle se distinguentxxiii,xxiv : 

1- Le partage d’information entre les secteurs;
2- La coopération : des organisations ou secteurs travaillent en-

semble pour mieux atteindre leurs buts individuels de manière 
conjointe, ce qui mène à des politiques ou programmes sectoriels 
plus efficaces;

3- La coordination : plus formelle que la coopération, elle implique 
des ajustements mutuels aux politiques ou programmes sectoriels, 
ce qui favorise leur renforcement et leur cohérence et mène à 
des politiques ou programmes sectoriels mieux coordonnés;

4- L’intégration : signifie la mise en place, par les secteurs impliqués, 
de politiques ou programmes conjoints qui visent des objectifs 
non couverts par les politiques ou programmes sectoriels et re-
couvrent un spectre plus large d’action, ce qui mène à de nou-
velles politiques ou programmes intégrés.

Chaque niveau de la collaboration exige davantage d’interactions, 
d’interdépendance, de formalisation, de ressources et de temps. 
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Québec en Forme (QEF) est un programme issu d’un partenariat 
établi en 2002 entre le ministère de la Santé et des Services sociaux 
du Québec et la Fondation Lucie et André Chagnon. Le programme, 
qui prend fin en 2017, est géré par un organisme à but non lucratif 
(OBNL) du même nom. Sa mission est de mobiliser les personnes et 
toute la société pour agir auprès des jeunes de 0-17 ans en favorisant 
l’adoption et le maintien d’un mode de vie physiquement actif et 
d’une saine alimentation. http://www.quebecenforme.org/

Le Programme d’aide à l’éveil à la lecture et à l’écriture (PAÉLÉ) a 
été créé en 2003 par le ministère de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur du Québec. Sa mission est de faire en sorte que les 
organismes publics et communautaires incorporent à leur mandat, 
plan stratégique, plan d’action ou programmation, de façon 
cohérente, complémentaire et durable, différentes activités d’éveil à 
la lecture et à l’écriture. Ces activités visent l’intégration de l’éveil à 
la lecture et à l’écriture dans les pratiques familiales et les différents 
lieux et services fréquentés par les enfants de 0-5 ans des milieux 
défavorisés, par leurs parents et leurs grands-parents. Ce programme 
cible des territoires sur la base d’indicateurs socioéconomiques.
http://www.education.gouv.qc.ca/dossiers-thematiques/lecture/
eveil-dans-les-milieux-defavorises/

Avenir d’enfants (AE) est un programme issu d’un partenariat établi 
en 2009 entre le ministère de la Famille du Québec et la Fondation 
Lucie et André Chagnon. Le programme, qui prendra fin en 2019, 
est géré par un organisme à but non lucratif (OBNL) du même nom. 
Sa mission est de contribuer, par le soutien à la mobilisation des 
communautés locales, au développement global des enfants de 0-5 
ans vivant en situation de pauvreté. http://www.avenirdenfants.org/ 

Réunir-Réussir (R2) est un programme issu d’un partenariat établi en 
2009 entre le Secrétariat à la jeunesse du Gouvernement du Québec 
– rattaché au ministère du Conseil exécutif – et la Fondation Lucie et 
André Chagnon. Le programme, qui a pris fin en 2016, est géré par 
un organisme à but non lucratif (OBNL) du même nom. À Montréal, 
R2 est géré par le Réseau Réussite Montréal (RRM). Sa mission est 
de soutenir des initiatives encourageant la persévérance scolaire en 
misant sur la mobilisation des instances régionales et des commu-
nautés locales. L’intérêt pour les 0-5 ans tient au fait que la prépa-
ration à l’école est considérée comme un facteur déterminant de la 
persévérance scolaire. Ce programme cible des territoires sur la base 
d’indicateurs socioéconomiques. http://reunirreussir.org/
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3   Cinq programmes de financement de l’action 
locale concertée en petite enfance  

Cinq programmes de financement de l’action locale concertée en 
petite enfance sont considérés dans la recherche : les Services intégrés 
en périnatalité et pour la petite enfance – volet Soutien à la création 
d’environnements favorables à la santé et au bien-être (SIPPE-SCEF); 
Québec en Forme (QEF); le Programme d’aide à l’éveil à la lecture et à 
l’écriture (PAÉLÉ); Avenir d’enfants (AE); Réunir-Réussir (R2). L’Encadré 2 les 
présente par ordre d’ancienneté. Ces cinq programmes ont été retenus en 
vertu des critères suivants : 

•	 Ils visent la petite enfance, soit les enfants de 0-5 ans et leurs 
familles, ou ont un volet 0-5 ans;

•	 Ils passent par un lieu de concertation locale et nécessitent une 
planification locale concertée;

•	 Ils avaient cours durant la période de réalisation de la recherche, 
soit 2014-2015, et ont été mis en œuvre par les acteurs du territoire 
local étudié.

Ces cinq programmes de soutien à l’action locale concertée en petite 
enfance relèvent de quatre ministères du Gouvernement du Québec; trois 
d’entre eux sont issus de partenariats établis séparément avec la Fondation 
Lucie et André Chagnon – voir Figure 1. Les programmes gouvernementaux 
ne sont pas coordonnés entre les ministères; les programmes issus des 
partenariats ne le sont pas davantage par les organismes de gestion (OBNL) 
issus de ces partenariats; les deux programmes du ministère de la Santé 
et des Services sociaux, dont l’un en partenariat avec la Fondation L&A 
Chagnon, ne sont pas non plus coordonnés. 

FIGURE 1
Cinq programmes de soutien à l’action locale concertée en petite enfance

Ministère de 
la Santé et des 

Services sociaux

Ministère de 
la Famille

Ministère de 
l’Éducation et de 
l’Enseignement 

supérieur 

Ministère du 
Conseil exécutif

Programmes gouvernementaux

SIPPE-SCEF
(0-5 ans)

PAÉLÉ 
(0-5 ans)

Programmes en partenariat public-philantropique
avec la Fondation L&A Chagnon

Québec en 
forme

(0-17 ans)

Avenir d’enfants
(0-5 ans)

Réunir-Réussir
(0-20 ans)
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3.1 Similarités entre les cinq programmes de soutien à l’action locale concertée 
en petite enfance 

Les similarités entre les programmes concernent leurs attributs 
définitionnels, c’est-à-dire les idées qui les fondent.

Action précoce, en amont. Bien que tous les programmes n’aient pas 
spécifiquement pour public cible les 0-5 ans et leurs familles, ils font 
tous de la petite enfance un âge critique du développement humain et y 
consacrent des actions. Ils sont tous préoccupés par les conséquences de 
la défavorisation ou de la pauvreté sur le développement de l’enfant et 
partagent la conviction qu’on peut prévenir ces conséquences en agissant 
précocement, en amont :

•	 en soutenant le développement global de l’enfant (AE et SIPPE-
SCEF);

•	 en favorisant l’acquisition de saines habitudes de vie (QEF); 
•	 en favorisant l’apprentissage de la lecture et de l’écriture (PAÉLÉ);
•	 en favorisant dès le plus jeune âge la persévérance scolaire (R2). 

Perspective écologique. Ces programmes ont des cadres paradigmatiques 
fortement apparentés. Ils adoptent une perspective dite écologique 
ou écosystémique qui met de l’avant le fait que l’enfant évolue dans 
différents environnements ou systèmes interdépendants individu-famille-
communauté. 

Action locale concertée. Quatre programmes passent par une instance 
de concertation locale et nécessitent la production d’une planification 
locale concertée. La première condition devant être respectée par les 
organismes pour obtenir un soutien financier est de siéger sur l’instance de 
concertation par laquelle le programme transite localement. Le cinquième 
programme, R2, transite par le Réseau Réussite Montréal qui convie 
les commissions scolaires à animer des démarches dans des quartiers 
sensibles de Montréal. Les écoles ont le leadership de l’animation de leur 
communauté en tant qu’acteur institutionnel local et en découle aussi une 
planification locale concertée.

3.2 Différences entre les programmes de soutien à l’action locale concertée en 
petite enfance 

Les différences entre les cinq programmes concernent leurs attributs 
opérationnels, soit les règles institutionnelles qui régissent l’accès et la 
gestion des financements.

Exigences de planification différentes. Pour les SIPPE-SCEF, il y a un 
cadre de référence ainsi qu’un guide régional qui en présentent les 
grandes orientations mais aucun critère n’est relatif à la forme que doit 
prendre la planification. La sélection des projets à financer est laissée à la 
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discrétion des comités locaux d’évaluation relevant des CSSS1. Par contre, 
pour AE, PAÉLÉ, QEF et R2 – transitant par Réseau Réussite Montréal –, la 
planification doit, pour chaque programme, prendre une forme précise, 
adopter un certain vocabulaire, recourir à des outils et respecter des 
étapes spécifiques. Même s’ils partagent un cadre paradigmatique dit 
écologique ou écosystémique, la démarche de planification est différente 
pour chaque programme. Par exemple, PAÉLÉ et AE fournissent des outils 
différents telle qu’une liste de facteurs de protection spécifiques à chacun 
et parmi lesquels les acteurs locaux doivent choisir pour planifier l’action.

Agents accompagnateurs locaux spécifiques à chaque programme. Les 
programmes qui sont les plus exigeants en matière de planification sont 
aussi ceux qui offrent à cet effet le plus de soutien en ressources humaines. 
Alors que SIPPE-SCEF mise sur les organisateurs communautaires des 
CSSS pour agir en tant que personne ressource auprès des instances de 
concertation des communautés, AE et QEF disposent tous deux d’agents de 
développement sur le territoire. Chacun de ces agents siège sur le comité 
de planification pour le programme dont il est le répondant local. Ces deux 
programmes financent également l’embauche de coordonnateurs qui ont 
pour fonction de coordonner la réalisation de la planification stratégique. 
Contrairement aux agents de développement, ces coordonnateurs ne 
sont pas des employés d’Avenir d’enfants ou de Québec en forme2. Tant la 
décision d’embaucher ou non de telles ressources que les modalités de leur 
embauche appartiennent aux acteurs locaux. Réseau Réussite Montréal 
-pour R2- met également à la disposition des commissions scolaires une 
somme pouvant servir à l’embauche d’une ressource en coordination. 
PAÉLÉ se distingue pour sa part en ce que le soutien financier offert a 
pour unique fonction de permettre l’embauche d’un coordonnateur alors 
qu’aucun soutien financier n’est octroyé pour la réalisation de projets. 

Exigences d’évaluation différentes. AE soutient formellement l’évaluation 
en demandant à chaque territoire subventionné de réserver 7% de l’octroi 
total à l’embauche d’une ressource en évaluation. Des outils et du soutien 
sont aussi disponibles pour guider le travail des consultants externes 
mandatés à cet effet. QEF ne fait pas de l’évaluation une exigence, bien qu’il 
lui accorde une importance élevée. Les communautés doivent faire une 
demande de financement à cet effet lors du dépôt de leur plan d’action. 
R2 met des ressources financières à la disposition de Réseau Réussite 
Montréal pour l’évaluation, entre autres pour l’embauche de personnes 
ressources. PAÉLÉ et SIPPE-SCEF accordent aussi une importance élevée à 
l’évaluation sans en préciser la forme et sans financement dédié.

Exigences de reddition de compte différentes. AE et QEF demandent 
des rapports financiers périodiques ou annuels faits à partir d’outils 
informatiques spécifiques pour chaque programme. Les exigences de la 
reddition de compte pour SIPPE-SCEF relèvent des CSSS : un bilan annuel 
est exigé partout et un bilan mi-étape dans certains CSSS. PAÉLÉ exige un 
rapport annuel, incluant un bilan financier ainsi que des fiches d’activités 
que chaque organisme doit remplir.

1La Loi 10 créant les CISSS a été adoptée en 
février 2015. Pendant l’année 2014-2015 de 

réalisation de la recherche, les CSSS étaient la 
structure en place.

2On distingue ici le programme de 
l’organisme  du même nom par l’usage des 

italiques. Avenir d’enfants et Québec en 
forme font ainsi référence à des organismes 
et Avenir d’enfants (AE) et Québec en forme 

(QEF) à  des programmes. 
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4 Conséquences d’un mode de financement 
sectorisé sur l’action locale concertée 

Les membres de l’instance de concertation locale en petite enfance du 
territoire étudié partagent une vision favorable de l’action concertée. 
Il la voit comme une occasion de réseautage, de références, de partage 
d’information et de mobilisation autour d’objectifs, d’une programmation, 
de projets communs, bref, un moyen de donner de la cohérence aux 
différentes actions qu’ils réalisent sur le territoire. Ils voient aussi l’instance 
de concertation locale comme le lieu approprié de réalisation d’une 
planification locale concertée. Leur assiduité témoigne de leur intérêt pour 
cet espace de concertation locale. 

Pour mettre en œuvre leurs actions collectives, les acteurs locaux 
montréalais en petite enfance doivent composer avec le fait que les 
sources de financement proviennent de quatre ministères différents, en 
partenariat ou pas avec un bailleur de fonds philanthropique, créant un 
empilement de programmes au palier local. Pour avoir accès au financement 
offert par ces programmes, les acteurs locaux doivent se soumettre à un 
exercice de planification en concertation selon les modalités exigées par 
chaque programme et répondre aux exigences de reddition de comptes 
et d’évaluation spécifiques à chacun. Les acteurs locaux du cas étudié 
identifient trois conséquences liées à ce fonctionnement. 

1ÈRE CONSÉQUENCE : 

L’addition des programmes provoque la création de nouvelles 
structures de concertation et alourdit la charge de travail dédiée au 
financement.

Dans le cas étudié, l’instance de concertation locale en petite enfance est 
un comité de la Table de quartier en développement social. Cette instance 
prend directement en charge la planification pour deux des programmes, 
SIPPE-SCEF et AE, et est indirectement en charge de la planification 
PAÉLÉ qu’elle confie à un sous-comité. Une instance de concertation a 
été créée spécifiquement pour QEF – qui vise un public élargi aux 0-17 
ans –, et un représentant de l’instance en petite enfance y siège. Un agent 
de concertation de la Table de quartier y assume la coordination de la 
planification QEF. Quant à R2, qui transite par Réseau Réussite Montréal 
et les commissions scolaires, la planification se fait dans un lieu qui lui 
est spécifique et la liaison avec l’instance de concertation locale en petite 
enfance est faite par un agent de développement de la commission scolaire.

Sur le plan de la planification, l’empilement des programmes de financement 
avec chacun leurs exigences a pour conséquences la multiplication des 
opérations de planification et de reddition de comptes et un alourdissement 
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de la charge de travail qui doit être consacrée à l’obtention du financement 
par rapport à celle consacrée à la réalisation des activités. 

2ÈME CONSÉQUENCE : 

L’addition des programmes affecte la fonction de concertation de 
l’instance locale. 

Alors qu’elle a pour fonction l’échange, la réflexion collective et le 
réseautage, les règles qui prévalent pour accéder au financement ont pour 
effet de transformer l’instance de concertation locale en un lieu consacré 
quasi exclusivement à la fonction de planification. Particulièrement au cours 
de la période étudiée où l’instance s’est consacrée pendant plusieurs mois 
à la planification AE, les questions et enjeux autrement à l’ordre du jour 
ont été mis en veilleuse ou transférés à des sous-comités. Pendant cette 
période, deux sous-comités ont ainsi été mis sur pied pour des dossiers 
tels que la création d’un fond de dépannage destiné à soutenir des familles 
dans le besoin ou le développement d’un outil de transition vers l’école. 
De même, le travail de réseautage et de partage d’information s’est trouvé 
relégué au second plan. 

Autre conséquence, dans un contexte où la concertation s’est concentrée, 
pendant près de deux années, sur une planification faite dans le souci 
de répondre aux critères d’un bailleur de fonds précis, les acteurs locaux 
non directement concernés par ce financement se sont désintéressés de 
la concertation. Ce fut le cas des acteurs scolaires, qui étaient présents 
dans la foulée de la mobilisationxxv ayant suivi l’Enquête sur la maturité 
scolaire des enfants montréalais et qui ont par la suite déserté l’instance 
de concertation. Des acteurs locaux expliquent cette désertion par le 
désintérêt du milieu scolaire pour le travail de planification réalisé, vu sa 
lourdeur. 

Enfin, la planification concertée comme exigence d’accès au financement 
transforme l’instance de concertation en instance de gestion de fonds, 
générant un esprit de compétition parmi les membres qui est contraire 
à l’esprit même de l’action concertée. Pour certains organismes, et plus 
particulièrement pour ceux dépourvus de financement à la mission, il a 
semblé difficile de ne pas tenir compte du fait que l’avenir financier de leur 
organisme est dépendant de leur participation à la concertation. 

3ÈME CONSÉQUENCE : 

La présence d’agents accompagnateurs transforme la dynamique 
locale.
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Certains programmes offrent du soutien et de l’accompagnement aux 
communautés qui souhaitent déposer une planification pour obtenir 
du financement. Ce faisant, la présence d’agents accompagnateurs des 
programmes de financement vient transformer la dynamique locale au 
sein de l’instance de concertation. La Figure 2 illustre la composition de 
l’instance de concertation locale en petite enfance étudiée. Il y siège 15 
membres en tant qu’organismes locaux intervenant directement sur le 
territoire et neuf non-membres qui se déclinent ainsi : deux intervenants 
locaux qui y jouent un rôle de liaison avec des interventions locales3, 
un organisateur communautaire du CSSS qui assure historiquement la 
coordination de l’instance – sans agir comme représentant des SIPPE-SCEF 
– et six agents accompagnateurs dont la présence est la conséquence d’un 
programme de soutien à l’action concertée dont bénéficie la communauté. 

FIGURE 2
Les acteurs de l’instance de concertation locale en petite enfance

Quatre de ces agents accompagnateurs ainsi que l’organisateur 
communautaire du CSSS – coordonnateur de l’instance – siègent sur le 
comité chargé de planifier les réunions de l’instance de concertation 
locale. Ils contribuent à établir l’ordre du jour et à préparer l’animation 
des rencontres, déchargeant ainsi les membres du fardeau administratif 
inhérent au travail de concertation. Mais en contrepartie, ces agents 
déterminent l’ordre du jour et y inscrivent des sujets que les membres 
ne perçoivent pas comme figurant nécessairement parmi leurs priorités. 
Pendant la période d’observation, des membres de l’instance de 
concertation ont ainsi publiquement questionné la pertinence de points 
mis à l’ordre du jour par ces agents. Cette situation a nui à la communication 
d’informations importantes pour les membres et ainsi au travail concerté 

3L’intervenant communautaire scolaire est 
issu de l’intervention Un milieu ouvert sur ses 

écoles. L’agent de milieu est une ressource 
partagée par tous les organismes pour faire la 

liaison avec les familles.
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Coordonnateur 
planification

QEF
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développement 

QEF
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sur le territoire. La présence de ces agents a été identifiée par des membres 
comme ayant entraîné une dévitalisation de la concertation et une baisse 
de la mobilisation. 

La présence de ces agents a aussi été identifiée par des membres comme 
ayant entraîné un changement de dynamique au sein de l’instance 
locale. L’addition des programmes de financement assortis d’agents 
accompagnateurs pour en faciliter la mise en œuvre a engendré un 
déséquilibre au sein de l’instance locale et influé sur les rapports de pouvoir 
et la prise de décision. De ce déséquilibre, découle une perte d’influence 
perçue par ceux-là mêmes qui agissent au plus près des populations visées 
par les programmes et qui sont susceptibles de porter leurs préoccupations. 
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5 Coordination régionale et locale des 
programmes de financement

Au palier régional, les représentants régionaux des bailleurs de fonds et 
du ROCFM s’entendent assez largement pour dire que la réalité terrain 
de la planification et de la coordination en petite enfance décrite dans le 
cas local étudié n’est pas exceptionnelle mais représente, à divers degrés 
et sur un aspect ou l’autre, des réalités rencontrées dans les différents 
territoires locaux montréalais. 

Sur le plan de la coordination des programmes de financement, les 
représentants régionaux des bailleurs de fonds agissent en interface entre 
les acteurs locaux et le palier central (gouvernement et philanthropie) 
pour soutenir des initiatives locales d’arrimage visant à simplifier le travail 
de planification locale. Leurs propos, mis en lien avec les données du cas 
local étudié, permettent de faire trois principaux constats.

1ER CONSTAT : 

Une coordination des programmes de financement laissée à 
l’initiative du palier local.

Le palier local est le principal lieu de coordination des programmes de 
financement. Des stratégies d’arrimage sont négociées entre les acteurs 
locaux et les représentants régionaux des bailleurs de fonds, tels que 
combiner les mandats de coordination terrain de deux programmes ou plus 
en recourant à une seule personne-ressource, ou encore harmoniser les 
calendriers de planification des programmes. À cet effet, Avenir d’enfants 
présente son cadre de planification comme un outil de planification en 
petite enfance apte à soutenir les planifications des autres programmes 
de financement. Des arrangements locaux sont négociables et Avenir 
d’enfants peut soutenir les milieux locaux dans la coordination locale des 
programmes. Cette perspective est facilitée par l’acceptation de ce cadre 
par d’autres bailleurs de fonds. Le recours à une planification unique 
pour AE et SIPPE-SCEF constitue le principal effort fait dans l’objectif de 
simplifier les procédures administratives relatives aux programmes de 
soutien à l’action locale concertée. Au 15 mars 2014, date du dépôt de 
projets pour SIPPE-SCEF, dans le cas étudié, les membres de l’instance de 
concertation locale en petite enfance ont pu soumettre au CSSS le travail 
de planification fait à cette date selon les critères d’AE. Le CSSS a également 
fait passer SIPPE-SCEF en planification triennale pour 2015-2018 afin 
d’harmoniser son calendrier de planification avec celui d’AE. Ce passage 
à une planification triennale est inscrit au cadre régional du programme 
SIPPE-SCEF mais son adoption est laissée à la discrétion des acteurs locaux.
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Dans ce fonctionnement, les représentants régionaux des bailleurs de 
fonds se perçoivent comme ayant un rôle de soutien, considérant qu’ils ont 
une marge de manœuvre décisionnelle pour sortir des sentiers battus et 
innover. L’attitude positive des acteurs locaux, leur sens de l’initiative, leurs 
atouts, leur capacité de négocier et d’établir un rapport de coopération sont 
identifiés par les représentants régionaux des bailleurs de fonds comme des 
ingrédients du succès des initiatives de coordination locale. Néanmoins, 
c’est au palier local qu’incombe d’initier la coordination des programmes, 
ce qui ajoute à l’effort devant être consenti à la planification locale sans 
pouvoir compter sur l’effet de levier et les outils de planification intégrée 
que procurerait une démarche régionale proactive de coordination.

2E CONSTAT

Une marge de manœuvre locale modulée par deux principaux 
facteurs : 1) l’ambivalence du rôle des agents accompagnateurs; 2) 
le manque d’autonomie financière des acteurs communautaires.

Bien que chaque programme impose des exigences de planification et de 
reddition de compte, les instances de concertation locales bénéficient d’une 
marge de manœuvre locale dont témoigne la diversité des arrangements 
négociés dans les différents territoires montréalais. Deux principaux 
facteurs viennent toutefois moduler la marge de manœuvre locale.

Premièrement, tel que l’a montré le cas local étudié, la plupart des 
programmes disposent d’agents accompagnateurs présents localement. 
C’est le cas d’AE, de QEF et de PAÉLÉ. Bien que le recours à ces agents ne 
soit pas un passage obligé et relève de la marge de manœuvre locale, les 
exigences des différentes démarches de planification rendent ces agents 
quasi essentiels, particulièrement pour les programmes plus jeunes – 
moins rodés – ou dont le financement est plus important, tel qu’AE. Or, 
la présence de ces agents transforme la dynamique locale et vient court-
circuiter le processus décisionnel au sein de l’instance de concertation 
locale. Ainsi, bien que la plupart de ces agents ne soient pas des acteurs 
internes des communautés locales, ils jouent un rôle clé dans le processus 
local de planification. En conséquence, la possibilité de coordination locale 
des programmes finit par relever tout autant de la capacité de ces agents 
à travailler ensemble en soutien au milieu que de la volonté des acteurs 
du milieu au sein de l’instance de concertation locale de coordonner les 
programmes. 

Deuxièmement, il apparaît difficile, pour les instances locales, de prendre 
de véritables décisions quant au financement de nouveaux projets 
collectifs issus d’une planification locale concertée. Les instances locales 
sont souvent confrontées au choix entre maintenir en place les organismes 
communautaires qui dispensent des services répondant à des besoins 
importants dans les communautés ou financer de nouveaux projets 
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collectifs qui viendraient aussi répondre à des besoins. Les instances 
locales de concertation se transforment alors en gestionnaires locaux de 
fonds dans un contexte où les organismes communautaires membres de 
ces instances entrent en compétition pour l’allocation des ressources. Dans 
ce fonctionnement, l’esprit de concertation requis pour le développement 
de projets collectifs s’en trouve affecté. La concertation ne peut opérer 
que dans la mesure où l’instance qui la porte est elle-même suffisamment 
solide pour soutenir un tel exercice, ce qui dépend de la stabilité même 
des organismes qui la constituent et donc, de leur autonomie financière 
de base. Mais les différents programmes privilégient tous un financement 
par projet et ignorent la revendication fondamentale des organismes 
communautaires en faveur d’un financement à la mission qui leur 
conférerait l’autonomie nécessaire pour s’investir dans l’action concertée. 

Pour ces deux raisons, la planification collective exigée par les programmes, 
qui est un exercice vaste et rigoureux demandant un important 
investissement en temps et en ressources, peut conduire les milieux locaux 
à en questionner l’utilité même.

3E CONSTAT

Deux principaux obstacles freinent la coordination régionale des 
programmes de financement : 1) la reddition de compte séparée; 
2) l’absence d’une vision partagée sur les problèmes et façons 
d’intervenir et les rapports de pouvoir entre les bailleurs de fonds – 
et leurs représentants régionaux.

La reddition de compte séparée. Puisqu’une culture institutionnelle 
très sectorisée domine dans les ministères et chez leur partenaire 
philanthropique, les représentants régionaux des bailleurs de fonds 
n’entrevoient pas d’initiatives de décloisonnement des programmes au 
palier central, tel qu’intégrer des fonds ou élaborer des outils communs de 
planification ou de reddition de compte. C’est pourquoi une planification 
et une reddition de compte régionale séparées par programme persistent. 

Puisque des ressources financières sont en cause et que de l’argent public 
est dédié à des programmes, les représentants régionaux des bailleurs 
de fonds doivent rendre compte au palier central (gouvernement et 
philanthropie) de l’usage des fonds. Ils doivent pouvoir savoir quelles 
actions ont été financées avec quel argent et souhaitent par conséquent 
recevoir une reddition de compte séparée. 

Cependant, cela n’expliquerait pas entièrement pourquoi les représentants 
régionaux des bailleurs de fonds ne parviennent pas à entreprendre une 
démarche régionale pour avancer vers des outils communs de planification 
et de reddition de compte. À cet égard, des pistes sont à explorer. Par 
exemple, au palier local, des instances de concertation réussissent à 
concilier dans des outils de planification les exigences des différents 
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bailleurs de fonds. Également, dans les rapports d’activités soumis 
annuellement à leurs regroupements, des organismes communautaires 
présentent un montage financier pour l’ensemble de leurs actions, 
montrant à quoi chaque bailleur de fonds a contribué. Aux paliers régional 
et central, des expériences de coopération existent aussi pour éviter des 
duplications, harmoniser des programmes et s’assurer de la cohérence des 
interventions qui se déploient pour une même population, un territoire 
local donné ou auprès des mêmes milieux receveurs. Par exemple, Québec 
en forme – région de Montréal – travaille à harmoniser son programme 
avec ceux du ministère de la Famille, d’Avenir d’enfants et du Regroupement 
des Centres de la petite enfance de l’Île de Montréal (le milieu receveur) 
pour s’assurer qu’il soit cohérent avec les autres programmes déployés 
sur les mêmes terrains. Dans le même sens, au lancement du programme 
R2, Réseau Réussite Montréal – une concertation montréalaise de soutien 
à la persévérance et la réussite scolaires déjà opérante – a négocié au 
palier régional que la gestion du financement et le déploiement local du 
programme R2 lui soit délégués, ce qui a permis l’utilisation d’une structure 
et de mécanismes déjà en place pour ce nouveau programme. Devant les 
attentes du palier local pour davantage de coordination régionale, certains 
des représentants régionaux des bailleurs de fonds affirment que le point 
focal serait qu’ils aient la conviction qu’il s’agit là d’un problème important 
auquel ils peuvent trouver des solutions.

L’absence d’une vision partagée sur les problèmes et façons d’intervenir. 
Un autre obstacle freine la coordination des programmes de financement, 
celui de la problématisation propre à chaque programme, c’est-à-dire la 
façon propre à chaque bailleur de fonds de poser le problème, les priorités 
et les solutions et sa conviction quant au bien-fondé de sa vision. Si, pour 
un observateur externe, tous les programmes en petite enfance semblent 
apparentés quant à leur approche, à leur population cible et à leurs 
stratégies d’action, ils comportent des différences quant aux facteurs plus 
spécifiques sur lesquels agir (par exemple, l’environnement alimentaire 
et les jeux actifs pour QEF, les facteurs liés à la littératie pour PAÉLÉ). À 
ces différences s’ajoute l’absence d’une lecture partagée des réalités, des 
besoins et des priorités des communautés locales, attribuable au peu de 
partage d’informations parmi les représentants régionaux des bailleurs de 
fonds et entre ces derniers et les réseaux d’acteurs locaux. Un faible lien 
de confiance parmi ces acteurs est évoqué pour expliquer cette situation. 
En conséquence, des changements structurels, telle que la création d’un 
cadre de planification régionale intégrée, soulèveraient l’enjeu des rapports 
de pouvoir entre les bailleurs de fonds – et entre leurs représentants 
régionaux – en matière d’orientation à donner à la problématisation et de 
contrôle de la décision. 
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6 Trois enjeux soumis par les chercheures à la 
discussion 

Trois enjeux du fonctionnement montréalais actuel sont soulevés par ces 
résultats et soumis par les chercheures à la discussion.

L’enjeu de l’équité. L’approche de coordination des programmes de 
financement qui a cours repose essentiellement sur la force des instances 
locales, leur volonté et leur capacité à négocier des arrangements favorables 
à leur communauté. Cela s’ajoute au fait que dans les programmes en 
partenariat public-philanthropique, l’accès des populations locales aux 
ressources publiques dépend de la volonté ou de la capacité des instances 
de concertation locales de soumettre des demandes qui répondent aux 
exigences des programmes. Il en résulte un traitement variable d’une 
communauté à l’autre suivant les attributs des réseaux d’acteurs locaux, sans 
égard à la hauteur des besoins des populations locales. Ce fonctionnement 
contraste avec celui des programmes publics, tel que les SIPPE-SCEF, où 
tous les territoires reçoivent un financement qui leur est dédié selon les 
caractéristiques de leur population. Un fonctionnement basé sur la force 
des instances locales risque d’être à l’avantage des communautés dont les 
acteurs locaux en petite enfance sont bien organisés et capables d’affirmer 
leur position, d’établir un rapport de force et un espace de coopération 
avec les représentants régionaux des bailleurs de fonds, ce qui serait le 
cas d’une minorité de communautés. En contrepartie, ce fonctionnement 
risque de désavantager les populations des communautés dont le réseau 
d’acteurs en petite enfance n’a pas atteint un niveau suffisant d’organisation 
et de maturité. 

L’enjeu d’un mode de fonctionnement coûteux. Le fonctionnement actuel 
des programmes de financement en petite enfance est un mode coûteux 
de planification et de reddition de comptes. Les représentants régionaux 
des bailleurs de fonds, le ROCFM et les instances locales en petite 
enfance en conviennent. La multiplication des opérations de planification 
correspondant aux cadres de planification de chaque programme, de 
même que les opérations séparées de reddition de compte, entraînent 
une charge considérable pour les instances locales. 

L’enjeu de la gouvernance intersectorielle régionale en petite enfance. 
Dans le mode de coordination actuel, centré sur la force des réseaux 
d’acteurs locaux et la capacité d’innovation des acteurs régionaux, aucun 
acteur régional ne se positionne dans le rôle de leadership régional porteur 
d’une approche populationnelle de planification publique dans le champ 
de la petite enfance, un rôle relevant légitimement d’un acteur public. 
D’un côté, se trouve le cadre de planification d’Avenir d’enfants promu 
comme étant une planification de quartier en petite enfance en référence 
auquel les plans d’autres programmes peuvent être élaborés. Avenir 
d’enfants soutient les initiatives de coordination des réseaux d’acteurs 
locaux en ce sens. Ce faisant, Avenir d’enfants se trouve de facto à la pole 
position de la planification en petite enfance par sa vision intégrative, 
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par l’ampleur de son cadre de planification et de son instrumentation qui 
sont des exigences pour l’accès au financement. D’autres programmes de 
financement d’importance comparable comme les SIPPE-SCEF s’ajustent à 
ce cadre afin d’alléger la tâche des milieux locaux. D’un autre côté, Avenir 
d’enfants ne se définit pas lui-même comme un leader régional de la 
planification en petite enfance et il n’en a pas la responsabilité formelle. 
De surcroît, un cadre de planification unifié, s’il s’agissait de celui d’Avenir 
d’enfants, n’apparaît pas avantageux pour plusieurs vu ses exigences et vu 
qu’il risquerait d’imprimer des orientations à la planification locale et de la 
distancier de la vision des acteurs locaux.

Cependant, suivant l’Initiative des sommets montréalais sur la maturité 
scolaire (2008-2009), il persiste chez les acteurs locaux des difficultés à 
faire émerger des décisions collectives à partir des portraits de problèmes 
ou de besoins. Cela, davantage encore dans le contexte de différents 
programmes de financement non coordonnés. Produire collectivement un 
diagnostic fidèle à la réalité et aux enjeux prioritaires d’une communauté 
est un exercice difficile. Celui de transformer ces constats en une 
planification de quartier qui soit cohérente et conséquente et qui ait une 
portée de changements réaliste est encore plus difficile. Les planifications 
locales produites tendent ainsi plutôt à répondre à chaque programme, 
qui oriente alors les priorités, renforçant l’effet de sectorisation plutôt que 
de promouvoir une approche globale de la petite enfance. 

Agir sur les défis collectifs régionaux en petite enfance, tel que coordonner 
et instrumenter une planification globale – régionale et locale – répondant 
au contexte montréalais, demeure un objectif pertinent et encore 
rarement atteint depuis les recommandations de l’Enquête sur la maturité 
scolaire des enfants montréalaisxxvi. Le besoin d’un leadership régional 
légitime en petite enfance pour s’attaquer à de tels enjeux régionaux 
s’en trouve réaffirmé. Il est en effet bien démontré que pour davantage 
de coordination et de cohérence de l’action intersectorielle aux paliers 
supérieurs de la gouverne, une ligne verticale légitime, porteuse d’une 
vision populationnelle d’ensemble, doit être combinée à la ligne horizontale 
des réseaux locaux d’action porteurs de la décision localexxvii,xxviii,xxix,xxx,xxxi.
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Le financement de l’action locale dans le champ de la petite enfance se 
trouve à la fin d’un cycle, au moment où les programmes en partenariat 
public-philanthropique dont il est question dans cette recherche arrivent à 
terme. Cependant, d’autres programmes en mode cloisonné pourront voir 
le jour au cours des prochaines années en introduisant chacun de nouveaux 
cadres et de nouveaux outils. Ainsi, les enjeux de la coordination des 
programmes de financement dans le champ de la petite enfance soulevés 
dans cette recherche demeurent hautement pertinents et appellent à des 
initiatives constructives de coordination, aux paliers central et régional de 
la gouverne.

Les représentants régionaux des bailleurs de fonds et du ROCFM 
s’entendent largement sur l’importance qu’a le palier régional. On ne 
peut faire l’économie du palier régional de décision. Il revient à ce palier 
de donner des orientations claires pour l’action, de les communiquer 
aux acteurs locaux et de trouver des solutions aux grands problèmes. La 
multiplication des programmes de financement et leur coordination font 
partie de ces problèmes. Les représentants régionaux des bailleurs de 
fonds en petite enfance s’entendent pour dire qu’à ce jour, ce problème 
de la coordination n’a pas été véritablement traité, malgré le dialogue 
régional ayant eu cours depuis l’Initiative des sommets montréalais sur la 
maturité scolaire de 2008-2009. 

Conclusion
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